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RETURN BIDS TO :    

RETOURNER LES SOUMISSIONS :  

Bid Receiving Unit / Grope de la réception des sousmissions 

Procurement and Contracting Services 
73 Leikin Drive,  
Visitor Center - Building M1 
Mailstop # 15 
Ottawa, ON  K1A 0R2 

Attn: Shannon Plunkett 

 

AMENDMENT TO THE  INVITATION TO TENDER 

Royal Canadian Mounted Police 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of Canada, in 
accordance with the terms and conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services and construction listed herein and on 
any attached sheets at the price(s) set out therefore. 

MODIFICATION À L’APPEL D’OFFRES 

Gendarmerie royale du Canada 

Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté l Reine du chef du 
Canada, aux conditions énoncées ou incluses par référence dans la présente 
et aux annexes ci-jointes, les biens, services et construction énumérés ici sur 
toute feuille ci-annexée, au(x) prix  indiqué(s). 

 

Comments – Commentaries 

 

Vendor/Firm Name and Address 

Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 

 

 

 

Telehone No. – No de téléphone: 

(        ) 

Facsimile No. – No de télécopieur: 

(     ) 

Title-Sujet 

Construction – Détachement – Elk Point 

Solicitation No. – No. 
de l’invitation 

201605827 

Amend. – Modif.  

No. : 2 

Date  

Le 11 mars, 2016 

Client Reference No. - No. de Référence du Client 

201605827 

GETS Reference No. – No de Référence du SEAG 

201605827 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin  

at - à    14h00 HE  

on - le  17 mars, 2016 

F.O.B. - F.A.B. 

Destination 

Address Enquiries to: - Adresser toute questions à :  

Eric Glynn - Eric.glynn@rcmp-grc.gc.ca 

Telephone No. - No de téléphone 

613-843-5533 

Fax: 

613-825-0082 

Destination of Goods - Destinations des biens: 

Voir aux présentes 

Instructions : See Herein / Voir aux présentes 

Delivery Required – Livraison exigée: 

Voir aux présentes 

Name and Title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm.  

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de 
l’entrepreneur 

 

 

 

mailto:Eric.glynn@rcmp-grc.gc.ca
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La modification n°2 à l’invitation 201605827 a été délivré modifiant l'appel d'offres, répondre 
aux Questions et réponses – Partie 2, répondre à la Demande de produits et/ou de matériaux 
de substitution – Partie 2, et à émettre Addendum n°4 de cette exigence. 

 

Questions et réponses – Partie 2: 

Q18 –  Quelle est la profondeur du remblai et de gravier en sous-sol pour chaque zone? Quel est 
 le type de gravier nécessaire? 

R18 –    Sur la base des données de forage du rapport géotechnique, le remplissage variait 
 d'environ 0,6 m dans la partie sud du site, à un maximum de 1,5 m au nord-est et sud-
 est des coins du site (par rapport au niveau existant). Le remplissage a également varié 
 de remblai de gravier à l'argile remplissage. Pour le gravier matériau de base bien sûr 
 écrasée spécifiée dans le rapport, un matériau granulaire adhérant aux spécifications 
 de transport Alberta, Désignation 2 classe 25 peut être utilisé. Notez qu'il est typique 
 d'utiliser un matériau sous-base granulaire (comme un 80 mm gravier tout comme AT 
 Désignation 6, classe 80) en dessous de la couche de base, à la fois de réduire 
 l'épaisseur de la couche de base bien sûr, de distribuer la charge de trafic 
 uniformément sur la plate-forme, et de le mettre à niveau / support. En plus de remplir 
 les montants sont situés sous les notes dans le bloc de titre sur la feuille C102 - Surface 
 classement Plan. 

Q19 –  Sommes-nous tenus d'effectuer l'entretien pendant deux (2) ans, et la volonté de notre 
 couverture d'entretien ce qui est déjà là, et ce que nous allons faire pour les travaux 
 d'aménagement paysager? 

R19 – Oui, la période de garantie est étendue à 24 mois comme indiqué dans 1.7.1. Entretien 
 Pendant la période de garantie est identifiée au paragraphe 3.9. Maintenance ne 
 couvrirait le travail installé en vertu du présent contrat. 

Q20 –  Sous E001 électrique, il mentionne une société nommée Convergint fournira et installera 
 des systèmes de sécurité. Pouvez-vous s'il vous plaît clarifier les installations exactes 
 requises pour nous faire une offre? 

R20 – Voir Addendum 4. 

Q21 –  Pourriez-vous s'il vous plaît fournir la clarté quant à l'étendue et l'emplacement de toutes 
 les bordures de béton nécessaire butant le pavage d'asphalte? Est-ce détail 4 / A103 à 
 généralement utilisé à tous les endroits où l'asphalte est contiguë l'aménagement paysager 
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 et spécifiquement utilisé au caoutchouc points d'arrêt de roue? Pouvez-vous s'il vous plaît 
 fournir à tous les endroits précis où le béton bordures est nécessaire? 

R21 – Détail 4 / A103 montre la relation de l'arrêt de la roue dans la mesure du 
 stationnement / trottoir ou l'aménagement paysager. butées de roues doivent être 
 fournis pour chaque place de stationnement et graphiquement indiqué sur la feuille 
 A101. Reportez-vous à C101 pour l'étendue de bordures et de caniveaux. 

Q22 –  La porte de garage Loquet spécifié dans la section 08 36 13.02, Point 2.4 point 9 est un 
 système obsolète et l'habituel est maintenant un verrou de pêne. La lame de boulon est 
 glissé à travers le côté de la piste et peut être verrouillé en cas de besoin. Il est aussi 
 beaucoup moins cher et a beaucoup moins de problèmes à long terme. Peut-on utiliser le 
 diaporama proposé Bolt à la place de la Porte Loquet spécifiée dans la section 08 36 
 13.02, Point 2.4 point 9? 

R22 – Voir Addendum 4. 

Q23 –  Le fabricant de l'opérateur (Stanley) spécifié dans la section 08 36 13.02, Point 2.5 Point 
 6.2 est plus en affaires sont et n'ont pas été pendant environ 12-15 ans. Je dirais modèle 
 BH Lift Master pour être la meilleure option. Peut-on utiliser l'ascenseur opérateur 
 proposé maître au lieu de l'opérateur Stanley spécifié dans la section 08 36 13.02, point 
 2.5 point 6.2? 

R23 – Voir Addendum 2. 

Q24 –  Point 2.1.1 de la spécification Section joint 10 51 13 appels pour 558 mm de large x 558 
 mm de profondeur x 1829 mm de hauteur des casiers à palier unique. Shanahan n'a pas 
 558 mm de large x 558 mm de casiers profonds dans sa gamme de produits. Est-ce que 
 610mm de largeur x 610 mm de profondeur x 1829 mm de haut casiers à palier unique de 
 Shanahan être considérés à la place? 

R24 – Oui, tant qu'ils répondent aux critères de performance dans le cahier des charges. 

Q25 –  En ce qui concerne l'article 2.2.2 (Preuve Lockers), le fabricant (Sentinel) exige une 
 élévation du casier pour déterminer le modèle. Pouvez-vous s'il vous plaît conseiller quel 
 modèle auriez-vous besoin pour ce projet? 

R25 – Voir Addendum 4. 

Q26 – Article 1.3.10 - États en partie «Le dossier doit être utilisé comme base pour le calcul du 
 paiement à l'entrepreneur" Pouvons-nous obtenir des éclaircissements sur la façon dont le 
 paiement doit être déterminé? Je ne peux trouver aucune explication de la «base de 
 paiement» et comment cela se rapporte à l'élévation de base. Y at-il une forme «ajouter / 
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 supprimer» qui aurait dû être inclus dans les documents contractuels? Le paiement est 
 censé être sur la base de la capacité de la pile et / ou de la longueur de la pile? 

R26 – En vertu de FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA), 
 Partie SA03 - L'Offre, SUPPRIMER dans son intégralité, et remplacé par: 

 Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les 
 travaux du projet mentionné ci-dessus, conformément aux documents de soumission 
 pour le montant total de la soumission de  

 Montant total de la soumission: 

 _________________________________$ excluant la TPS/TVH.  

  (exprimé en chiffres) 

 

 Coût supplémentaire: Pile Longueur (Ajouter / Supprimer): 

 _________________________________$ excluant la TPS/TVH.  

  (exprimé en chiffres) 

 

Q27 –  Point 2.1.2 - Indique le type de ciment GU. Les spécifications de béton indique le ciment 
 de type HS. Pouvez-vous s'il vous plaît préciser ce qui doit être utilisé pour le béton 
 empilant? 

R27 – Utilisez le type GU ciment comme indiqué à la section 4.8 du rapport géotechnique. 

Q28 –  Point 3.1.2 (la deuxième occurrence) - Se référant à la «nettoyage des mains" des bases 
 de poils. Est-ce que une base nettoyée de la machine soit acceptable? Hand-nettoyage des 
 pieux Belled, même avec boîtier en place, est une procédure extrêmement risquée et est 
 pas considéré comme un processus sécurisé. 

R28 – le nettoyage de la machine serait acceptable, mais il dépendra des conditions du sous-
 sol et ce que l'agence de test acceptera sur place. 

Q29 –  Point 3.1.3 (la deuxième occurrence) - Au lieu des entretoises tubulaires en PVC décrits, 
 seront de style à rouleaux entretoises (roues) être acceptable? 

R29 – espaceurs de roues serait acceptable tant que le couvercle spécifique est atteint. 
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Q30 –  Alternera conceptions de pile / types de poils être considérés? Basé sur le rapport 
 géotechnique, grelot, des pieux en béton peuvent être assez difficiles à construire sur ce 
 site. 

R30 – Aucun conceptions de pile de rechange seront considérés. 

 

Demande de produits et/ou de matériaux de substitution – Partie 2: 

Demande 2 -  Josh Chomyn – Clark Roofing Ltd. – SopraFlash Flam Stick (base sheet   
  membrane) and Soprasmart board (Alternate base sheet membrane). 

Réponse 2 -  Les suppléants ci-dessus mentionnés sont acceptables. 

Demande 3 -  Sudesh Grover – Casman Building Solutions – Slide Bolt Latch and Lift Master  
  Operator. 

Réponse 3 -  Voir addenda 1 et 3 pour la spécification révisée. 

 

 

 

TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DE CETTE SOLLICITATION RESTENT 
INCHANGÉS. 


